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Site Classé

Site classé
Arrêté du 02 décembre 1937

Propriété
Communale

Superficie
non renseignée

Autres mesures de protection concernant le site

Autres protections au titre des sites sur la commune

COMPOSANTES DU SITE
Motivation de la protection
L’architecture et l’inscription dans son site naturel de la chapelle de la Menour sont des plus singulières. L’accès
s’en fait par un viaduc à quatre arches et une volée d’escaliers, franchissant la route départementale et un ravin
dans un cadre montagneux presque vierge. Son implantation sur un petit sommet, la mise en scène de l’accès,
amplifient la sacralité des lieux.

C’est cette curiosité qui a motivé la CDS du 24/06/1937, à en proposer le classement comme site, conjointement à
un projet de Monument Inscrit (rapport à la Commission des Monuments Historiques du 17/03/1937 de M. A.
Collin), resté sans suite cependant.
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Etat actuel
Le site est en bon état de conservation, la chapelle Notre-Dame de la Madone ayant été récemment l’objet de
travaux d’entretien. Seul un cabanon d’alpage surplombant l’accès dans l’axe du viaduc vient se greffer à
l’amphithéâtre naturel où se loge ce site.

Observations
La situation, le cadre, l’ensemble sont réellement remarquables et uniques.
Le classement s’est limité à la parcelle appartenant à la commune, le conseil municipal ayant souhaité que le
classement n’ait aucune incidence sur les riverains (DCM du 24/06/1937).

LOCALISATION ET PERIMETRE
Cadastre ancien :

Arrêté du 02 décembre 1937 : «Le piton rocheux sur lequel s'élève la chapelle de la Menour avec le
chemin et le viaduc d’accès comprenant la parcelle cadastralle n°535, section R, de la commune de MOULINET
(Alpes-Maritimes), est classé parmi les sites et monuments de caractères artistique, historique, scientifique,
légendaire ou pittoresque.»

Cadastre actuel :
Parcelles 501 de la section E5.
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